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Bilan de l’activité 2016 de l’Agence Française de Développement (AFD) en Guyane 

Jeudi 27 juillet 2017 à 11h00, dans les locaux de l’AFD 

L’AFD présente les résultats de son activité en Guyane française pour l’année 2016.  

 108 millions d’euros d’engagements en Guyane en 2016 

En hausse de 15% par rapport à 2015, les engagements de l’agence AFD (y compris les engagements BPI) au profit du 

territoire guyanais s’élèvent à 108 M€ en 2016. Ce résultat traduit une volonté de l’Agence de soutenir de manière 

croissante la Guyane à travers le financement et l’accompagnement de l’économie locale en 2016. 

En 2016, l’AFD a mis un accent particulier sur le financement du secteur privé qui a notamment tiré la croissance de 

l’activité. Un des projets les plus emblématiques est relatif à un projet d’énergie renouvelable qui s’inscrit dans le 

mandant de l’Agence en matière de réduction des émissions carbones. Il s’agit du financement de la construction 

d’une usine de biomasse.  

 Un soutien technique et financier à l’économie guyanaise 

Les engagements de l’AFD pour compte propre contribuent au financement de 28 projets en 2016 (contre 23 en 

2015). 68% des engagements bénéficient aux collectivités locales, en particulier les communes de Roura, Grand 

Santi, Saül, la Communauté de communes de l’Ouest guyanais, et surtout la Collectivité Territoriale de Guyane (CTG) 

qui concentre à elle seule 61% des engagements 2016. Ensuite 26% des engagements reviennent au bénéfice des 

entreprises privées,  dans les filières suivantes : énergies renouvelables, gestion des déchets et hôtellerie. Enfin, 7% 

des engagements vont en direction des établissements publics et des associations médico-sociales. 

Outre l’accompagnement financier, l’AFD apporte une ingénierie technique afin de renforcer les capacités des 

acteurs locaux. Par exemple, la CTG a bénéficié d’un appui-conseil pour l’accompagner dans l’élaboration  d’un 

protocole de performance. L’AFD finance également la production de connaissances, à travers des études ou des 

conférences. Une conférence économique a notamment été organisée le 28 septembre 2016.  

 Des perspectives 2017 prometteuses 

Les besoins exprimés lors du mouvement social de mars avril 2017 ont montré que le positionnement de l’AFD sur la 

santé, le médico-social, les énergies renouvelables… était  pertinent pour le territoire guyanais. 

Les besoins d’investissement du secteur public sont importants et l’AFD est, dans de nombreux cas, une des seules 

institutions financières à accompagner les collectivités locales, établissements publics et les acteurs associatifs du 

secteur médico-social. L’AFD poursuit dans ce domaine son action en coordination avec la Caisse des Dépôts. 

Dans le secteur privé, l’AFD poursuit le renforcement de son action de co-financement. L’année sera notamment 

marquée par la poursuite du développement de projets d’énergies renouvelables dans la filière biomasse. D’autres 

projets structurants sont également à l’étude. 


